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Article 11 - PRESTATIONS SPECIALES GENERALES 
 
  A.R. 15.3.2022 – M.B. 28.3.2022 - 2022/31369  

    "§ 4. Ponctions.  

  …    

  355493 355504 °* Ponction lombaire, exploratrice ou thérapeutique, y 
compris l'aiguille K 30  

        
  355972 355983 ** Administration intrathécale par ponction lombaire 

de médicaments dans un contexte 

chimiothérapeutique oncologique avec exclusion 

d’antidouleurs, d’agents anti-inflammatoires et 

corticoïdes K 70  
      

    La prestation 355972-355983 ne peut être attestée que par des 
médecins spécialistes en médecine interne porteurs du titre 
professionnel particulier en hématologie clinique et des médecins 
spécialistes en oncologie médicale ainsi que par des médecins 
spécialistes en pédiatrie porteurs du titre professionnel particulier 
en hématologie et oncologie pédiatriques.  

      
    La prestation 355972-355983 ne peut pas être cumulée avec les 

prestations 355493-355504 et 474095-474106.  
    ….  
      
      

  A.R. 15.3.2022 – M.B. 21.4.2022 - 2022/40842  

 
 

• dans le texte en néerlandais, dans l’article 1er, les mots « de klinische » sont insérés entre le mot « in » 

et le mot « hematologie ». 


